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n° 92 631 du 30 novembre 2012

dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 19 mars 2012, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à

l’annulation de l’ordre de quitter le territoire avec décision de remise à la frontière et décision de

privation de liberté à cette fin (formulaire A), pris le 2 mars 2012.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre

1980 ».

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu l’arrêt n° 77 210 du 14 mars 2012.

Vu la demande de poursuite de la procédure.

Vu l’ordonnance du 23 mai 2012 convoquant les parties à l’audience du 15 juin 2012.

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me JANSSENS loco Me P. ROBERT, avocat, qui comparaît pour la

partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

Le 9 janvier 2012, la partie requérante, qui dispose d’un permis de résidence en Espagne, a épousé au

Maroc Madame [S. B.], de nationalité française, titulaire d’un droit de séjour permanent en Belgique.

Elle déclare être arrivée en Belgique avec son épouse le 18 janvier 2012.
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Le 1er février 2012, la partie requérante s’est présentée à l’administration communale d’Anderlecht afin

d’y requérir son inscription. Un contrôle de résidence positif a été effectué le 14 février 2012.

Le 2 mars 2012, la partie requérante a été interceptée par la police d’Anderlecht pour fait de vol. Elle

s’est vu notifier le même jour un ordre de quitter le territoire avec décision de remise à la frontière et

décision de privation de liberté à cette fin (formulaire A). Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est

motivée comme suit :

« Article 7, al. 1er, 1 : demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis ;

L’intéressé(e) n’est pas en possession d’un passeport valable revêtu d’un visa valable. L’intéressé est

en possession Permis (sic) de Résidance (sic) de l’Espagne.

Article 7, al. 1er, 3 : est considéré(e) par la Secrétaire d’Etat à l’asile et la Migration, et à l’Intégration

sociale ou [E. V.], attaché comme pouvant compromettre l’ordre public ;

Flagrant délit : l’intéressé a été intercepté en flagrant délit de vol à l’étalage.

PV n° 011890/12 de la police de Anderlecht

Article 7, al. 1er, 5° : est signalé(e) par l’Allemagne aux fins de non-admission dans les Etats parties à la

Convention d’application de l’Accord de Schengen, signée le 19 juin 1990, soit pour le motif que sa

présence constitue un danger pour l’ordre public ou la sécurité nationale, soit pour le motif qu’il (elle) a

fait l’objet d’une mesure d’éloignement non rapportée ni suspendue, comportant une interdiction

d’entrée, fondée sur le non-respect des règlementations nationales relatives à l’entrée et au séjour des

étranger ; P102640238301»

Le 2 mars 2012 également, la partie requérante a été écrouée au centre fermé pour illégaux de

Merksplas.

Le 14 mars 2012, par son arrêt n° 77 210, le Conseil de céans a suspendu l’acte attaqué selon la

procédure d’extrême urgence.

2. Exposé des moyens d’annulation.

2.1. La partie requérante prend un premier moyen « de la violation des articles 7, 40bis §2, 1°, 41 et 62

de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers

et de l’article 52§3 de l’arrêté royal du 8.10.1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers ».

Dans une première branche, elle fait valoir que - son épouse étant une ressortissante française

disposant d’un droit de séjour permanent - elle dispose en cette qualité d’un droit de séjour de plus de

trois mois que devrait lui reconnaître la partie défenderesse à l’issue de la procédure entamée auprès

de l’administration communale d’Anderlecht le 1er février 2012. Elle invoque l’article 10.1 de la directive

européenne 2004/38/CE, qui aurait un effet direct en droit belge, dont elle déduit qu’elle doit être

considérée comme ayant déjà introduit, le 1er février 2012, une demande de carte de séjour en tant que

membre de la famille d’une citoyenne européenne. Invoquant la violation des articles 7 et 40bis de la loi

du 15 décembre 1980, et 52, §3, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, elle conclut que la décision

attaquée devait nécessairement prendre la forme d’une annexe 20, et non d’un formulaire A.

Dans une deuxième branche, la partie requérante soutient que – même à considérer qu’elle n’avait au

moment de son arrestation pas encore introduit valablement de demande de carte de séjour – elle

pouvait se prévaloir de la protection de l’article 41 de la loi du 15 décembre 1980. Elle rappelle la

jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne (en particulier l’arrêt MRAX / Belgique du 25

juillet 2002) pour conclure que la seule sanction qui aurait pu lui être infligée consistait en une amende

administrative. Elle poursuit en rappelant que son passeport avait été par la suite présenté à la partie

défenderesse, et soutient que le Conseil doit tenir compte des éléments produits après la prise de la

décision attaquée, sous peine de violer les articles 15, 30 et 31 de la directive 2004/38 prévoyant des

garanties procédurales ; elle rappelle à cet égard la procédure en manquement actuellement menée par

la Commission européenne contre la Belgique au sujet du contrôle de légalité organisé par l’article 39/2

de la loi du 15 décembre 1980, qui ne respecterait pas l’entièreté des garanties procédurales de la

directive.

2.2. La partie requérante prend un deuxième moyen « de la violation des articles 43 et 62 de la loi du

15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ».
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Elle soutient que les deux motifs d’ordre public invoqués par la partie défenderesse ne peuvent motiver

valablement la décision attaquée, et renvoie pour soutenir sa thèse à l’arrêt de la Cour de justice de

l’Union européenne du 31 janvier 2006 (Commission / Espagne) : d’une part le seul intitulé de l’infraction

qui lui est reprochée, soit un vol simple, ne constitue pas une démonstration d’une menace réelle et

suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société ; d’autre part la seule mention d’un

signalement, sans en indiquer la cause, ne constitue pas davantage une motivation suffisante.

2.3. La partie requérante prend un troisième moyen « de la violation de l’article 8 de la Convention

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ».

Se ralliant aux termes de l’arrêt de suspension n° 77 210 du 14 mars 2012, prononcé en extrême

urgence dans la présente cause, elle déclare établie l’existence de la vie familiale alléguée et constate

que la partie défenderesse – ne s’étant pas livrée à un examen aussi rigoureux que possible de la

cause, en fonction des circonstances dont elle avait ou devait avoir connaissance - n’a pas procédé à

une mise en balance des intérêts en présence avant de prendre sa décision.

3. Discussion.

3.1.1. Sur le premier moyen, à titre liminaire, le Conseil estime qu’il résulte de l’examen approfondi du

dossier administratif, suite à l’arrêt de suspension n° 77 210 du 14 mars 2012, que la partie

défenderesse n’a été informée de la véritable situation de la partie requérante qu’après que celle-ci ait

fait l’objet de l’acte attaqué et ait été placée en détention.

Ainsi, s’il apparaît à la lecture du dossier administratif que la partie requérante s’est effectivement

présentée aux services communaux, avant cette date pour y requérir son inscription et ce,

vraisemblablement en vue d’introduire une demande de carte de séjour, il n’en demeure pas moins que

celle-ci n’a pas été introduite à ce moment.

Il convient à cet égard de rappeler qu’une telle demande est formalisée par un document conforme au

modèle figurant à l’annexe 19 ter de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour,

l'établissement et l'éloignement des étrangers qui prévoit en effet, en son article 52, §1er, que « Le

membre de la famille qui n'est pas lui-même citoyen de l'Union et qui prouve son lien familial

conformément à l'article 44 introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d'un

citoyen de l'Union auprès de l'administration communale du lieu où il réside au moyen d'un document

conforme au modèle figurant à l'annexe 19ter », et que « dans ce cas, après le contrôle de résidence,

l'intéressé est inscrit au registre des étrangers et est mis en possession d'une attestation

d'immatriculation modèle A d'une durée de validité de six mois à compter de la demande[…] ». Il y est

également précisé : « Par contre, si l'étranger ne produit pas la preuve de son lien familial

conformément à l'article 44 à l'appui de sa demande, le bourgmestre ou son délégué ne prend pas en

considération sa demande au moyen d'un document conforme au modèle figurant à l'annexe

19quinquies. Il ne remet pas d'annexe 19ter ».

Par ailleurs, les démarches de la partie requérante évoquées ci-dessus, avant l’acte attaqué, auprès de

son administration communale n’ont également été portées à la connaissance de la partie défenderesse

qu’après sa prise de décision.

3.1.2. Sur la première branche du premier moyen, il résulte de ce qui précède que la partie

défenderesse était fondée à prendre la décision attaquée sous la forme d’un formulaire A, et non sous la

forme d’une annexe 20, puisqu’aucune procédure de demande d’autorisation de séjour en qualité de

conjoint d’un ressortissant européen n’avait, à sa connaissance, été introduite. Dans le même ordre

d’idées, la partie requérante ne peut se prévaloir en l’espèce d’un droit de séjour.

3.1.3. Sur la deuxième branche du premier moyen, l’article 41 de la loi du 15 décembre 1980 dispose ce

qui suit :

« (…) Les membres de la famille du citoyen de l’Union visé à l’article 40bis, § 2, qui ne sont pas citoyens

de l’Union, doivent être porteurs des documents requis en vertu de l’article 2, ou faire confirmer ou

prouver par d’autres moyens leur qualité de bénéficiaires du droit de circuler et de séjourner librement.

Si les membres de la famille concernés sont titulaires d’une carte de séjour délivrée sur la base de la

directive 2004/38/CE du 29 avril 2004, ils ne sont pas soumis à l’obligation de visa. (…)
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Lorsque le citoyen de l’Union n’est pas en possession d’une carte d’identité ou d’un passeport national

en cours de validité, ou lorsque les membres de la famille du citoyen de l’Union, qui ne sont pas

citoyens de l’Union, ne disposent pas des documents visés à l’article 2, le ministre ou son délégué peut

leur infliger une amende administrative de 200 euros. Cette amende est perçue conformément à

l’article 42octies. »

La partie requérante invoque la jurisprudence de l’arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne et

particulièrement l’arrêt du 25 juillet 2002 (Mrax / Belgique).

Il convient toutefois de rappeler que l’enseignement de l’arrêt Mrax de la Cour de Justice des

Communautés européennes (arrêt du 25 juillet 2002 - C-459/99), précise que le droit communautaire

doit être interprété en ce sens qu’il n’autorise pas un Etat membre « à refuser de délivrer un titre de

séjour et à prendre une mesure d’éloignement à l’encontre du ressortissant d’un pays tiers, qui est en

mesure de rapporter la preuve de son identité et de son mariage avec un ressortissant d’un Etat

membre, au seul motif qu’il est entré irrégulièrement sur le territoire de l’Etat membre concerné » (§ 80).

Dans cet arrêt, la Cour a également précisé qu’« en l’absence de carte d’identité ou de passeport en

cours de validité, documents qui permettent à leur titulaire d’apporter la preuve de son identité et de sa

nationalité (voir en ce sens, notamment, arrêt du 5 mars 1991, Giagounidis, C-376/89 (…)), l’intéressé

ne peut pas, en principe, valablement prouver son identité et, partant, ses attaches familiales» (§ 58).

En l’espèce, au jour de la décision attaquée, la partie requérante n’avait nullement invoqué auprès de la

partie défenderesse son mariage avec une ressortissante française. En effet, tout au plus la partie

requérante avait signalé, lors de son arrestation ainsi qu’il est établi à la lecture du rapport administratif,

qu’elle séjournait actuellement chez « sa femme », étant Mme [S.B.], dont elle a toutefois omis de

préciser la nationalité française. Il semblerait, selon une note jointe audit rapport, qu’il ait renseigné, à

son sujet la nationalité belge ce qui s’avère inexact à suivre la requête, qui n’évoque nullement cette

nationalité.

Or, le Conseil ne peut, dans le cadre de son contrôle de légalité, avoir égard qu’aux éléments portés à

la connaissance de l’autorité avant que celle-ci ne prenne sa décision. La légalité d’un acte devant

s’apprécier en fonction des éléments dont disposait la partie défenderesse au moment où elle a statué,

il ne peut lui être reproché de ne pas avoir tenu compte de ces éléments nouveaux dont elle n’avait pas

connaissance au moment de la prise de l’acte attaqué.

Le Conseil rappelle également qu’il est une juridiction administrative au sens de l’article 161 de la

Constitution, dont la composition, le fonctionnement et les compétences sont régis par la loi du 15

décembre 1980.

S’agissant de ses compétences, l’article 39/2, § 1er de la loi précitée, est libellé comme suit :

« § 1er. Le Conseil statue, par voie d’arrêts, sur les recours introduits à l’encontre des décisions du

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. Le Conseil peut :

1° confirmer ou réformer la décision attaquée du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ;

2° annuler la décision attaquée du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides soit pour la raison

que la décision attaquée est entachée d'une irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée par le

Conseil, soit parce qu'il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure

à la confirmation ou à la réformation visée au 1° sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction

complémentaires.

Par dérogation à l'alinéa 2, la décision visée à l'article 57/6, alinéa 1er, 2° n'est susceptible que d'un

recours en annulation visé au § 2. », tandis que le § 2 de cette même disposition stipule :

« § 2. Le Conseil statue en annulation, par voie d'arrêts, sur les autres recours pour violation des formes

soit substantielles, soit prescrites à peine de nullité, excès ou détournement de pouvoir ».

En l’espèce, force est de constater que, dès lors qu’il est saisi d’un recours autre que celui visé au § 1er,

le Conseil ne peut exercer son contrôle que sur la seule légalité de l’acte administratif attaqué, et ne

dispose d'aucune compétence pour réformer cet acte en y substituant une décision reflétant sa propre

appréciation des éléments du dossier.

Ensuite, dans une affaire ayant donné lieu à l’arrêt n° 81/2008 de la Cour Constitutionnelle du 27 mai

2008 publié au Moniteur belge le 2 juillet 2008, la Cour examiné, notamment, la conformité de l’article
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80 de la loi du 15 septembre 2006 reformant Ie Conseil d'Etat et créant un Conseil du Contentieux des

Etrangers (publiée au Moniteur belge du 6 octobre 2006), par lequel l’article 39/2 susmentionné a été

inséré dans la loi du 15 décembre 1980, aux principes d’égalité et de non discrimination, combinés avec

les articles 15, 18 et 31 de la Directive du Parlement et du Conseil du 29 avril 2004 relative au droit des

citoyens de l’Union et des membres de leurs famille de circuler et de séjourner librement sur le territoire

des Etats membres, modifiant le règlement CEE n° 1612/68 et abrogeant les directives 64/221/CEE,

68/360/CEE, 72/194/CEE, 73/148/CEE, 75/34/CEE, 75/35/CEE, 90/364/CEE, 90/365/CEE et

93/96/CEE.

A cet égard, la Cour constitutionnelle a jugé le moyen non fondé après avoir notamment indiqué:

« Il a été constaté […] que le fait que le Conseil du contentieux des étrangers statue non pas en pleine

juridiction mais en qualité de juge d’annulation lorsqu’il agit sur la base du paragraphe 2 de l’article 39/2

ne prive pas les justiciables dans cette procédure d’un recours effectif.

Il ne ressort pas des dispositions de la directive 2004/38/CE visées dans le moyen que celle-ci prévoit

davantage de garanties juridictionnelles que celles prévue par le paragraphe 2 de l’article 39/2 ».

3.2.1. Sur le deuxième moyen, l’article 43 de la loi du 15 décembre 1980 dispose ce qui suit :

« L'entrée et le séjour ne peuvent être refusés aux citoyens de l'Union et aux membres de leur famille
que pour des raisons d'ordre public, de sécurité nationale ou de santé publique et ce, dans les limites ci-
après :
(…)
2° les mesures d'ordre public ou de sécurité nationale doivent respecter le principe de proportionnalité et
être fondées exclusivement sur le comportement personnel de l'individu concerné. L'existence de
condamnations pénales antérieures ne peut à elle seule motiver de telles mesures. Le comportement de
la personne concernée doit représenter une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un
intérêt fondamental de la société. Des justifications non directement liées au cas individuel concerné ou
tenant à des raisons de prévention générale ne peuvent être retenues;
3° la péremption du document qui a permis l'entrée et le séjour en territoire belge ne peut seule justifier
l'éloignement du territoire; »

Ainsi qu’il a déjà été exposé ci-dessus, la partie défenderesse n’était pas informée du mariage de la
partie requérante avec une ressortissante française en manière telle qu’il ne saurait être reproché à la
partie défenderesse d’avoir manqué à l’article 43 de la loi du 15 décembre 1980

Le Conseil observe en conséquence que le motif tenant à l’ordre public n’est pas sérieusement contesté
et qu’il doit en conséquence être considéré comme établi.

Or, ce motif justifie à lui seul l’acte entrepris, en manière telle que la partie requérante ne justifie pas
d’un intérêt à l’articulation de son deuxième moyen dirigée contre le motif tenant au signalement.

Le deuxième moyen ne peut dès lors être accueilli.

3.3.1. Sur le troisième moyen, s’agissant du droit au respect de la vie familiale de la partie requérante,

l’article 8 de la CEDH dispose ce qui suit :

« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa
correspondance.

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que
cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société
démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du
pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de
la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui ».

Le Conseil rappelle que cette disposition, qui fixe le principe suivant lequel toute personne a droit au

respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance, n’est pas absolue. Ainsi,

l'alinéa 2 de cet article autorise l’ingérence de l’autorité publique, pour autant que celle-ci soit prévue

par la loi et constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis qu’elle énumère. Le Conseil

rappelle également que la jurisprudence de la Cour a, à diverses occasions, considéré que cette

disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir

dans un pays dont elle n'est pas ressortissante.
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En l’espèce, la décision attaquée est prise en application de la loi du 15 décembre 1980 dont les

dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société

démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national

(voir notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres

du 20 mars 1991 ; C.E., arrêt n° 86.204 du 24 mars 2000), en sorte que la décision attaquée ne peut en

tant que telle, être considérée comme constituant une violation de l’article 8 de la CEDH.

Il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que le lien familial entre des

conjoints ou des partenaires doit être présumé (cf. Cour EDH, 21 juillet 1988, Berrehab/Pays Bas, § 21;

Cour EDH, 28 novembre 1996, Ahmut/Pays Bas, § 60).

En l’espèce, le lien familial entre le requérant et son épouse, formalisé par le mariage qui les unit, n’est

pas formellement contesté par la partie défenderesse et aucun élément figurant au dossier administratif

ne permet de renverser la présomption susmentionnée. L’existence d’une vie familiale dans leur chef

doit donc être présumée.

Etant donné qu’il n’est pas contesté que la partie requérante ait au préalable été admise au séjour, il

n’y a – à ce stade de la procédure – pas d’ingérence dans la vie familiale de la partie requérante.

Dans ce cas, il convient d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie

familiale. Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1er, de

la CEDH, il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une

vie familiale ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à mener une vie

familiale ailleurs ne peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie familiale au sens

de l’article 8 de la CEDH.

En l’occurrence, aucun obstacle de ce genre n’étant invoqué par la partie requérante, la décision

attaquée ne peut être considérée comme violant l’article 8 de la CEDH.

3.4. Il résulte de ce qui précède que les moyens ne sont pas fondés.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille douze par :

Mme M. GERGEAY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. T. GILSON, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

T. GILSON M. GERGEAY


